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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 83 par les mots :

« , après avis des commission des lois de l’Assemblée nationale et du Sénat ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite modifier les critères de désignation des membres de la 
commission des sanctions afin de renforcer son indépendance et son impartialité. Le groupe LFI 
souhaite également renforcer l'indépendance de la commission des sanctions en supprimant la 
possibilité de renouveler le mandat de ses membres. En privant l'exécutif de la possibilité de 
renouveler le mandat des membres de la commission des sanctions, le caractère désintéressé des 
décisions prises par elle s'en trouvera renforcé.

L'avis des commissions des lois de l'Assemblée nationale et du Sénat permet en effet aux deux 
assemblées d'exercer leur pouvoir de contrôle sur les nominations décidées par l'exécutif, et ainsi 
prévenir d'éventuels conflits d'intérêt qui pourraient déboucher de ces nominations.
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Lorsque la commission des sanctions est saisie par l’ANSSI, les 3 personnes qualifiées nommées 
par le Premier Ministre et les Présidents du Sénat et de l’Assemblée nationale ne peuvent avoir été 
membre dans les 3 dernières années d’un opérateur concerné par les sanctions, ni avoir été membre 
de l’ANSSI durant la même période (article 36 du PJL). Le présent amendement vise également à 
étendre cette condition à tous les membres de la commission des sanctions, et pas seulement lors 
d’une saisine par l’ANSSI.


